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Erwägungen

E. 1
Dans l'arrêt de renvoi du 21 octobre 2005, le Tribunal fédéral des assurances a déclaré
irrecevables les conclusions du recourant relatives à une indemnité pour atteinte à
l'intégrité, faute de décision de l'intimée sur ce point (consid. 1). De telles conclusions ne
sont pas davantage recevables dans la présente procédure, l'objet de la contestation étant
resté le même (sur la notion de décision déterminant l'objet de la contestation pouvant être
déférée en justice par voie de recours, cf. ATF 125 V 413 consid. 1a p. 414; ULRICH
MEYER/ISABEL VON ZWEHL, L'objet du litige en procédure de droit administratif
fédéral, in : Mélanges Pierre Moor, 2005 no 8 p. 439). Compte tenu de cette irrecevabilité et
des autres conclusions prises par le recourant, seul reste litigieux le droit à des indemnités
journalières ou à une rente de l'assurance-accidents pour la période postérieure au 31
octobre 2003.

E. 2
Aux termes de l' art. 99 al. 1 LTF , aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne peut être
présenté dans un recours au Tribunal fédéral, à moins de résulter de la décision de l'autorité
précédente. Cette règle s'applique également lorsque la procédure porte sur des prestations
en espèces de l'assurance-accidents ou de l'assurance militaire, nonobstant le pouvoir
d'examen relativement étendu dont dispose le Tribunal fédéral dans ce type de litige ( art.
105 al. 3 LTF ; ATF 135 V 194 ). En l'occurrence, les nouveaux documents médicaux
produits par le recourant et l'intimée ne résultent pas du jugement entrepris, au sens de l' art.
99 al. 1 LTF , et ne peuvent donc pas être pris en considération. Dans le même sens, la
demande de complément d'instruction présentée par l'intimée, qui ne pourrait elle aussi
qu'aboutir à la production de preuves nouvelles, doit être rejetée. Le recourant soutient,
certes, que le rapport du docteur F.________ du 14 août 2008 pourrait fonder une demande
immédiate de révision de l'arrêt du Tribunal fédéral en cas de rejet de son recours. Cela
paraît douteux, compte tenu des conditions posées pour la révision d'un arrêt du Tribunal
fédéral (cf. en particulier l' art. 125 LTF , en relation avec l' art. 61 let. i LPGA ; voir
également PIERRE FERRARI, in Commentaire de la LTF, 2009, no 2 sv. p. 1215 sv.).
Quoi qu'il en soit, cette question ne se pose pas en l'espèce, compte tenu de ce qui suit.

E. 3.1
Selon l' art. 6 al. 1 LAA , les prestations d'assurance sont allouées en cas d'accident
professionnel, d'accident non professionnel ou de maladie professionnelle. Le droit à des
prestations découlant d'un accident assuré suppose notamment entre l'événement



dommageable de caractère accidentel et l'atteinte à la santé un lien de causalité naturelle.
Cette condition est remplie lorsqu'il y a lieu d'admettre que sans cet événement accidentel,
le dommage ne se serait pas produit du tout ou qu'il ne serait pas survenu de la même
manière. Il n'est pas nécessaire que l'accident soit la cause unique ou immédiate de l'atteinte
à la santé : il suffit qu'associé éventuellement à d'autres facteurs, il ait provoqué l'atteinte à
la santé, c'est-à-dire qu'il se présente comme la condition sine qua non de cette atteinte.
Savoir si l'événement assuré et l'atteinte en question sont liés par un rapport de causalité
naturelle est une question de fait que l'administration ou, le cas échéant, le juge, examine en
se fondant essentiellement sur des renseignements d'ordre médical, et qui doit être tranchée
en se conformant à la règle du degré de la vraisemblance prépondérante ( ATF 129 V 177
consid. 3.1 p. 181, 402 consid. 4.3 p. 406).

E. 3.2
En matière de lésions du rachis cervical par accident de type « coup du lapin », de
traumatisme analogue ou de traumatisme cranio-cérébral sans preuve d'un déficit
fonctionnel organique, l'existence d'un lien de causalité naturelle entre l'accident et
l'incapacité de travail ou de gain doit en principe être reconnue en présence d'un tableau
clinique typique présentant de multiples plaintes (maux de tête diffus, vertiges, troubles de
la concentration et de la mémoire, nausées, fatigabilité, troubles de la vue, irritabilité,
dépression, modification du caractère, etc.). Encore faut-il que l'existence d'un tel
traumatisme et de ses suites soit dûment attestée par des renseignements médicaux fiables (
ATF 119 V 335 consid. 1 p. 337 sv., 117 V 359 consid. 4b p. 360 sv.). La jurisprudence a
posé récemment diverses exigences sur les mesures d'instruction nécessaires de ce point de
vue. Elle a considéré, en particulier, qu'une expertise pluridisciplinaire est indiquée si l'état
de santé de l'assuré ne présente ou ne laisse pas espérer d'amélioration notable relativement
rapidement après l'accident, c'est-à-dire dans un délai d'environ six mois ( ATF 134 V 109
consid. 9 p. 122 ss).

E. 4.1
La juridiction cantonale a considéré que le recourant souffrait d'atteintes à la santé
psychique en relation de causalité naturelle avec l'accident assuré. Elle s'est fondée pour
l'essentiel, sur l'expertise du docteur C.________. L'intimée en conteste la valeur probante
en s'appuyant sur une prise de position établie par son médecin-conseil et sur le rapport
établi par la doctoresse U.________ le 2 septembre 2003.

E. 4.2
Dans l'arrêt de renvoi du 21 octobre 2005, le Tribunal fédéral des assurances a considéré, en
se fondant sur l'expertise réalisée par le docteur H.________, que l'existence d'une atteinte
organique objectivable, en particulier d'une atteinte cérébrale, n'était pas démontrée au
degré de la vraisemblance prépondérante. Il n'y a pas lieu de revenir sur ce point. Il n'en
reste pas moins que le recourant a subi un traumatisme cranio-cérébral et qu'il présente
depuis lors de nombreux symptômes entrant dans le tableau clinique décrit au considérant
3.2 ci-avant. Sans pouvoir mettre en évidence une atteinte organique démontrable, le
docteur H.________ n'a pas exclu l'existence d'une « épine organique sous-jacente ». De
manière plus affirmative, les docteurs E.________ et A.________, médecins à la Clinique
R.________, ont fait état d'indices cliniques d'une atteinte cérébrale organique, qu'il était
toutefois difficile de distinguer clairement de l'évolution psycho-pathologique du patient
(rapport du 18 juillet 2005). Enfin, le docteur C.________ a souligné qu'une atteinte



organique lui paraissait vraisemblable, en renonçant toutefois à se prononcer plus
précisément sur ce point compte tenu, notamment, de son domaine de spécialité. Il ressort
de ces différents avis médicaux que certaines indices laissent soupçonner une atteinte
organique à la santé, quand bien même celle-ci ne peut être démontrée au degré de la
vraisemblance prépondérante. Partant, on peut se demander s'il ne faudrait pas appliquer, en
l'espèce, la jurisprudence exposée au considérant 3.2 ci-avant pour statuer sur la question du
rapport de causalité naturelle entre l'accident assuré et les affections dont souffre le
recourant. Il n'y a pas lieu de trancher la question. En effet, même en considérant que les
atteintes à la santé du recourant sont exclusivement d'ordre psychique, il faut admettre
qu'elles sont en relation de causalité naturelle avec l'accident assuré, comme l'ont admis les
premiers juges.

E. 4.3
Le docteur C.________ disposait d'un dossier complet et a eu trois entretiens avec l'assuré.
Après un rappel des faits, il a décrit les plaintes actuelles de l'assuré et ses propres
observations cliniques, puis a procédé à une « appréciation et discussion ». Il y a exposé de
manière plus détaillée, sur sept pages, son analyse et ses constatations relatives à l'état de
santé de l'assuré, ainsi qu'à l'origine accidentelle des atteintes à la santé mises en évidence.
Il y précise que des atteintes à la santé psychique importantes, et distinctes d'atteintes
psycho-organiques plus directement liées au traumatisme cranio-cérébral, sont apparues
rapidement après l'accident. Au moment de l'expertise, ces atteintes à la santé psychique
dominaient à ce point le tableau clinique qu'il a renoncé à proposer de nouvelles
investigations somatiques. En substance, l'expert considère que le recourant avait toujours
été en bonne santé avant l'accident, qu'il était assidu au travail, voire hyperactif, s'efforçant
depuis son arrivée en Suisse d'afficher un comportement exemplaire et un modèle de «
réussite » professionnelle, sociale et économique. L'expert a évoqué dans ce contexte des
traits obsessionnels (perfectionnisme, rationalisation) et narcissiques (identité peu assurée
en quête de la reconnaissance d'autrui, crainte de l'échec), avec une certaine psychorigidité.
Il a ensuite fait un lien entre les événements biographiques décrits et ces traits de
personnalité prémorbide, d'une part, et l'accident du 24 décembre 2001 d'autre part. Il a
ainsi expliqué que l'accident avait entraîné un coma de quatre à six heures, au sortir duquel
l'assuré s'était trouvé confronté à une tétraplégie, devenue progressivement tétraparésie,
accompagnée de douleurs et de troubles cognitifs cérébraux. Cet accident, et les
circonstances dans lesquelles l'assuré s'est réveillé, ont été vécus comme un cataclysme,
entraînant très rapidement un syndrome dépressif anxieux sévère dû à l'effondrement des
ressources adaptatives; il en est résulté une désorganisation de la personnalité de l'assuré.
De manière inconsciente, celui-ci a progressivement répondu au syndrome dépressif
anxieux initial par le développement de troubles somatoformes douloureux et d'un
syndrome moteur dissociatif du bras droit. En réponse aux questions posées, l'expert a
ajouté que les troubles psychiques entraînaient une incapacité de travail totale,
probablement définitive, et qu'ils étaient en relation de causalité naturelle avec l'accident
assuré.

E. 4.4
Compte tenu de ce qui précède, l'expertise du docteur C.________ répond en tous points
aux exigences posées par la jurisprudence en la matière. On observera en particulier que
l'expert ne s'est pas limité à un exposé relativement abstrait de divers mécanismes
psychiques, mais qu'il a pris soin de mettre en rapport ses explications d'ordre médical avec



des éléments tirés de l'anamnèse. Contrairement à l'opinion de l'intimée et de son
médecin-conseil, l'expertise n'apparaît pas incohérente et rien ne permet d'affirmer qu'elle
ne reposerait pas sur des données scientifiques, ou que l'expert se serait écarté d'une «
evidence based medicine ». Il est vrai que le docteur C.________ n'a pas procédé à une
véritable critique du rapport établi précédemment par la doctoresse U.________, bien qu'il
s'en soit distancié. Mais d'une part, les premiers juges n'ont formulé aucune question dans
ce sens. D'autre part, on comprend bien que le point de vue du docteur C.________ diverge
de celui de sa consoeur dès lors qu'il nie, contrairement à elle, l'existence d'un syndrome
dépressif avant le 24 décembre 2001. Sur ce point, la doctoresse U.________ s'est appuyée
sur des déclarations du docteur I.________ lors d'une conversation téléphonique,
déclarations dont ce dernier a par la suite clairement exposé qu'elles avaient mal été
interprétées (lettre du 6 avril 2004). Ces précisions apportées par le docteur I.________,
ainsi que le poids considérable attribué par la doctoresse U.________, dans son analyse, à
l'existence d'un syndrome dépressif avant l'événement du 24 décembre 2001, conduisent à
diminuer sérieusement la valeur probante de l'expertise établie par ses soins. Il s'ensuit que
les premiers juges s'en sont tenus à juste titre aux constatations et conclusions du docteur
C.________ relatives à l'existence d'un rapport de causalité naturelle entre les atteintes à la
santé psychique du recourant et l'accident assuré.

E. 5.1
En cas d'atteintes à la santé sans preuve de déficit organique consécutives à un traumatisme
de type « coup du lapin » à la colonne cervicale, un traumatisme analogue ou un
traumatisme cranio-cérébral, la jurisprudence apprécie le caractère adéquat du rapport de
causalité en appliquant, par analogie, les mêmes critères que ceux dégagés à propos des
troubles d'ordre psychique. L'examen de ces critères est toutefois effectué sans faire de
distinction entre les composantes physiques ou psychiques : les critères relatifs à la gravité
ou à la nature particulière des lésions subies, aux douleurs persistantes ou à l'incapacité de
travail sont déterminants, de manière générale, sans référence aux seules lésions ou
douleurs physiques ( ATF 117 V 359 consid. 6a p. 366 sv.; voir également arrêt U 249/01
du 30 juillet 2002 consid. 4a, in RAMA 2002 no U 470 p. 531). Par ailleurs, toujours en
relation avec l'appréciation du caractère adéquat du lien de causalité entre un accident de
type « coup du lapin » ou un traumatisme cranio-cérébral et des atteintes à la santé sans
preuve de déficit organique, le Tribunal fédéral a précisé que le critère faisant référence au
traitement médical était rempli en cas de traitement prolongé spécifique et pénible, que les
douleurs prises en considération devaient revêtir une certaine intensité et que l'incapacité de
travail devait être importante, en dépit des efforts reconnaissables de l'assuré ( ATF 134 V
109 consid. 10 p. 126). Nonobstant ce qui précède, il convient d'appliquer la jurisprudence
exposée au consid. 5.1 ci-avant ( ATF 115 V 133 et 403), en particulier en distinguant entre
atteintes d'origine psychique et atteintes organiques, même en cas de traumatisme de type «
coup du lapin », de traumatisme analogue ou de traumatisme cranio-cérébral, lorsque les
troubles psychiques apparus après l'accident constituent clairement une atteinte à la santé
distincte et indépendante du tableau clinique consécutif à un traumatisme de ce type (arrêt
U 96/00 du 12 octobre 2000 consid. 2b, in RAMA 2001 no U 412 p. 79; cf. également ATF
134 V 109 consid. 9.5 p. 125 sv. et arrêts 8C_957/2008 du 1er mai 2009 consid. 4,
8C_425/2007 du 9 juillet 2008 consid. 4.2 et 8C_124/2007 du 20 mai 2008 consid. 3.2).

E. 6.1



En l'espèce, la jurisprudence relative au rapport de causalité entre des troubles psychiques et
un accident assuré est applicable indépendamment du point de savoir si le recourant souffre
encore directement de séquelles du traumatisme cranio-cérébral, sans preuve de déficit
organique, ou s'il souffre exclusivement d'affections psychiques. Quoi qu'il en soit, en effet,
des troubles psychiques importants et distincts d'affections psycho-organiques après un
traumatisme cranio-cérébral ont rapidement dominé le tableau clinique.

E. 6.2
La juridiction cantonale a nié l'existence d'un rapport de causalité adéquate entre l'accident
assuré et les atteintes à la santé psychique dont souffre le recourant. Elle a considéré que la
chute dans un escalier, le 24 décembre 2001, était de gravité moyenne au sens de la
jurisprudence. Il convient toutefois de préciser qu'au regard de la violence du choc, qui a
provoqué un coma de quatre à six heures, cet accident se situe au moins à la limite de la
catégorie des accidents graves. Par ailleurs, le recourant s'est réveillé, plusieurs heures après
sa perte de connaissance, dans une chambre d'hôpital, en ayant perdu l'usage et la sensibilité
de ses membres. Ces symptômes ont rapidement régressé, mais le recourant a été maintenu
au lit strict jusqu'à deux jours avant son transfert pour l'Hôpital Z.________ le 9 janvier
2002. Il a alors été mis en position assise, puis debout, ce qu'il a difficilement supporté au
départ en raison de vertiges, ainsi que d'un sentiment d'insécurité et de forte faiblesse dans
les mains et les jambes. Les symptômes initiaux ont pu lui faire craindre qu'il perdrait
l'usage de ses quatre membres et provoquer un choc important. Ils entrent en considération,
pour l'examen du rapport de causalité adéquate, soit au titre de circonstances
particulièrement impressionnantes de l'accident, soit au titre de lésions physiques propres à
entraîner des troubles psychiques. Une durée de quatre à six heures les sépare de l'accident,
certes, mais pas dans la perception qu'a pu en avoir l'assuré immédiatement à son réveil; par
ailleurs, à ce stade, la perte de l'usage et de la sensibilité des quatre membres ne résultait
pas, selon toute vraisemblance, d'atteintes à la santé psychique. Dans la mesure où
l'accident subi le 24 décembre 2001 est au moins à la limite d'un accident grave, ces seules
circonstances suffisent à admettre le lien de causalité adéquate litigieux (cf. arrêt U 2/07 du
19 novembre 2007 consid. 5.3.3, in SVR 2008 UV no 8 p. 26).

E. 7.1
Il ressort de ce qui précède que les symptômes présentés par le recourant postérieurement
au 31 octobre 2003 sont en relation de causalité naturelle et adéquate avec l'accident assuré.
Le docteur C.________ atteste, de manière probante, la persistance d'une incapacité de
travail durable en raison de ces symptômes. L'intimée n'était donc pas en droit de mettre fin
à ses prestations en espèces dès cette date. La cause lui sera retournée pour qu'elle statue sur
les prestations (indemnités journalières, rente) dues au recourant.

E. 7.2
Le recourant voit ses conclusions admises pour l'essentiel, de sorte qu'il peut prétendre une
indemnité de dépens à la charge de l'intimée ( art. 68 al. 1 LTF ). Cette dernière supportera
par ailleurs les frais de justice ( art. 66 al. 1 LTF ).
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